
REGLEMENT INTERIEUR

Les élèves doivent se présenter à l'heure au cours et les parents d'élèves mineurs doivent s'assurer de la présence du professeur. En cas d'absence de celui-ci, 
l'association se dégage de toute responsabilité. En dehors de la semaine "Portes Ouvertes", la présence des parents au cours n'est pas souhaitée. Seuls les élèves dont 
le dossier est complet peuvent assister au premier cours. Ils bénéficient alors de 2 cours d'essai, à partir du premier jour de la reprise des cours. Passé ce délai, il n'y a 
plus de remboursement de cours, sauf situation exceptionnelle en cours d'année et sur justificatif (certificat médical, attestation de déménagement). Nous rappelons par 
ailleurs que les cours annulés pour cause d'arrêt-maladie d'un professeur n'ont pas à être rattrapés. L'inscription sous-entend l'acceptation de ce règlement intérieur.

Signature de l'élève adulte ou du responsable de famille

ASSURANCE
Tout problème survenu dans la salle de danse, le vestiaire ou à l'extérieur relève de votre assurance personnelle. L'Association ne pourrait être mise en cause qu'en cas 
de faute du professeur. Il vous est donc demandé de signer le paragraphe suivant.

Je soussigné(e)............................................................................................ titulaire légal de l'exercice de l'autorité parentale sur l'enfant........................................................ 
ou élève adulte de l'Association, certifie être informé(e) de mon intérêt à souscrire un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels pouvant être 
engendrés par les activités auxquelles elles participent, conformément à la Loi n°2001-624 dans son ti tre IV (dispositions relatives à la jeunesse et l'éducation populaire).

Signature de l'élève adulte ou du responsable de famille

COTISATION ANNUELLE

1 paiement 2 paiements 3 paiements
3/4 heure 125 € 62+63 41+42+42
1 heure 135 67+68 45+45+45

145 72+73 48+48+49
150 adultes 75+75 50+50+50

160 80+80 53+53+54
165 adultes 82+83 55+55+55

2 heures 205 102+103 68+68+69

1 h 15

1 h 30

Résidents de la commune
1 paiement 2 paiements 3 paiements

3/4 heure 135 € 67+68 45+45+45
1 heure 146 73+73 48+48+50

160 80+80 53+53+54
163 adultes 81+82 54+54+55

175 87+88 58+58+59
179 adultes 89+90 59+59+61

2 heures 209 104+105 69+69+71

1 h 15

1 h 30

Résidents hors commune
2 cours 8 €
3 cours 18
4 cours 30
5 cours 46
6 cours 76

Réductions

    cours 1
 + cours 2
 + cours 3
 + cours 4
 + cours 5
 + cours 6

 - réduction

TOTAL FAMILLE

 A PAYER

REGLEMENT CHEQUE(S) ESPECES
A libeller à l'ordre de l'Association de Danse de Saint Grégoire

EN 1 PAIEMENT

EN 2 PAIEMENTS

EN 3 PAIEMENTS

MONTANT CHEQUE 1 MONTANT CHEQUE 2

 CH 1  CH 2  CH 3


